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Le déroulement de la présentation

1. La procédure d’élaboration du Plan Local 
d’Urbanisme 

2. Les outils réglementaires du PLU 
x Document de zonage
x Règlement écrit
x Orientations d’aménagement et de 

programmation

3. Questions – réponses
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1.
la  procédure 
d’élaboration 
du Plan Local 
d’Urbanisme

rapport 

PADD

zonage

OAP

règlement
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Le PLU : Qu’est ce que c’est ?

x Un document d’urbanisme réglementaire qui fixe les règles 
pour organiser et maitriser l’utilisation et l’occupation des sols 
de chaque terrain du territoire communal.

x L’expression du projet global et durable de la commune pour 
les 10 à 15 ans à venir.
Un projet concerté et co-constuit avec les différents acteurs du 
PLU.

x Un document révisable sans durée de validité dans le 
temps. 
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Quatre acteurs autour du projet de PLU

Un prestataire 
privé qui joue un 
rôle de conseil, 

d’animation et de 
médiation.

Les habitants et 
les acteurs 

locaux, dans le 
cadre de la 

concertation.

La commune qui 
défend son projet 

communal. 
PLU 
co-

construit
Les services 

d’Etat qui suivent 
et donnent un avis 

sur le dossier. 
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2000

loi SRU

2010

loi Grenelle II 

loi  modernisation 
de l'agriculture

2014

loi ALUR

le POS est 
remplacé 

par le PLU

une logique de 
densification et de 

modération

évaluation 
environnementale

une logique renforcée 
de densification, de 

modération, 
constructibilité limitée 
des zones agricoles et 

naturellles

2016

décret de 
modernisation du 
contenu du PLU

loi biodiversité

une nouvelle logique pour 
réfléchir le PLU

Une réponse 
aux attentes locales 

2021

loi climat et 
résilience

 
objectif de limiter 

l'artificialisation des sols 
/ réduction de 50% en 

10 ans

Une nouvelle approche depuis 2010 
à la recherche d’un développement résilient 
du territoire et pour ses habitants
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L’avancée de la procédure

phase 1 / 
Volet diagnostic - rapport de présentation

phase 2 / 
Projet d’Aménagement et de Développement Durables

phase 3 / 
pièces réglementaires : document de zonage, règlement écrit, 
orientations d’aménagement et de programmation

phase 4 / 
phase administrative : 
 
 - arrêt du PLU / consultation des services (3 mois) 
 - enquête publique (2 mois)
 - approbation de la révision du PLU

x

x

x

avancée du projet
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Le PLU : 
un enchainement de plusieurs pièces

RAPPORT DE 
PRESENTATION

 Volet 2
Justification de 
l'ensemble des règles 
et des choix 
communaux

PADD
pièce centrale 

du PLU

ZONAGE
Règlement graphique

REGLEMENT ECRIT

OAP

 

RAPPORT DE PRESENTATION 
volet 1

TRADUCTION :
Choix de la règle la 
mieux adaptée

Justifications de l'application des 
orientations dans 

le zonage, 
le règlement écrit, 

les OAP

Enjeux
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Rappel des orientations du PADD
Une orientation principale : Les paysages locaux supports à la planification et 
à la valorisation qualitative des espaces de vie de la commune de XONRUPT-
LONGEMER

… déclinée sous la forme de plusieurs sous orientations : 
• Préserver les paysages dans leur rôle de valorisation du territoire de moyenne 

montagne vosgienne.
• Conforter la dynamique et l’attractivité du territoire communal pour accueillir 

de nouveaux habitants. 
• Encourager à une pratique douce du territoire comme un critère qualitatif 

complémentaire pour l’installation de nouveaux ménages.
• Maitriser et organiser durablement le développement de l’urbanisation dans 

le but de préserver les paysages et la biodiversité locale.
• Offrir des conditions adaptées à l’évolution des activités économiques et à 

leur intégration au sein du territoire.
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2.
les outi ls 
réglementaires 
du PLU 
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le  document 
de zonage 
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Le document de zonage
Le territoire communal est 
divisé en 4 grandes zones 
et secteurs : 

- Zone urbaine
- Zone à urbaniser
- Zone agricole
- Zone naturelle et forestière

zones humides inconstructibles

UA - zone urbaine - centre historique

UE - zone urbaine - équipements

UT - zone urbaine - activités touristiques
hors camping

UY - zone urbaine - activités économiques

2AU - zone à urbaniser sur le long teme

A - zone agricole à la constructibilité limitée

AC - zone agricole constructible uniquement
pour des activités agricoles
Ai - zone agricole inconstructible

N - zone naturelle constructibilité limitée

Ni - zone naturelle inconstructible

NC - zone naturelle - camping

NF - zone naturelle - massifs forestiers
inconstructibles
NL - zone naturelle - Lacs de Longemer 
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La zone urbaine U

Î Î

Î Î

Espaces déjà construits de 
la commune définis suivant 
leur destination principale : 
habitat, équipements, activités 
économiques.

zones humides inconstructibles

UA - zone urbaine - centre historique

UE - zone urbaine - équipements

UT - zone urbaine - activités touristiques
hors camping

UY - zone urbaine - activités économiques

2AU - zone à urbaniser sur le long teme

A - zone agricole à la constructibilité limitée

AC - zone agricole constructible uniquement
pour des activités agricoles
Ai - zone agricole inconstructible

N - zone naturelle constructibilité limitée

Ni - zone naturelle inconstructible

NC - zone naturelle - camping

NF - zone naturelle - massifs forestiers
inconstructibles
NL - zone naturelle - Lacs de Longemer 
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La zone urbaine U centrée sur le village

E E

E E

Î Î

Î Î

zones humides inconstructibles

UA - zone urbaine - centre historique

UE - zone urbaine - équipements

UT - zone urbaine - activités touristiques
hors camping

UY - zone urbaine - activités économiques

2AU - zone à urbaniser sur le long teme

A - zone agricole à la constructibilité limitée

AC - zone agricole constructible uniquement
pour des activités agricoles
Ai - zone agricole inconstructible

N - zone naturelle constructibilité limitée

Ni - zone naturelle inconstructible

NC - zone naturelle - camping

NF - zone naturelle - massifs forestiers
inconstructibles
NL - zone naturelle - Lacs de Longemer 
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La zone à urbaniser AU
Zone des anciens blanchiments à 
renaturer sur pour lesquels il n’existe 
pas de projet connu. 
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Î Î

Î Î

La zone agricole A Secteurs, équipés ou non, à protéger 
en raison du potentiel agronomique, 

biologique ou économique des terres 
agricoles.

zones humides inconstructibles

UA - zone urbaine - centre historique

UE - zone urbaine - équipements

UT - zone urbaine - activités touristiques
hors camping

UY - zone urbaine - activités économiques

2AU - zone à urbaniser sur le long teme

A - zone agricole à la constructibilité limitée

AC - zone agricole constructible uniquement
pour des activités agricoles
Ai - zone agricole inconstructible

N - zone naturelle constructibilité limitée

Ni - zone naturelle inconstructible

NC - zone naturelle - camping

NF - zone naturelle - massifs forestiers
inconstructibles
NL - zone naturelle - Lacs de Longemer 

zones humides inconstructibles

UA - zone urbaine - centre historique

UE - zone urbaine - équipements

UT - zone urbaine - activités touristiques
hors camping

UY - zone urbaine - activités économiques

2AU - zone à urbaniser sur le long teme

A - zone agricole à la constructibilité limitée

AC - zone agricole constructible uniquement
pour des activités agricoles
Ai - zone agricole inconstructible

N - zone naturelle constructibilité limitée

Ni - zone naturelle inconstructible

NC - zone naturelle - camping

NF - zone naturelle - massifs forestiers
inconstructibles
NL - zone naturelle - Lacs de Longemer 
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Î Î

Î Î

La zone naturelle et forestière N
Secteurs, équipés ou non, à protéger en raison de la qualité des sites, 
des milieux et des espaces 
naturels, des 
paysages et de 
leur intérêt, 
notamment 
d’un point de 
vue esthétique, 
historique ou 
écologique ; soit 
de l’existence d’une 
exploitation forestière 
soit de leur caractère 
d’espaces naturels.

zones humides inconstructibles

UA - zone urbaine - centre historique

UE - zone urbaine - équipements

UT - zone urbaine - activités touristiques
hors camping

UY - zone urbaine - activités économiques

2AU - zone à urbaniser sur le long teme

A - zone agricole à la constructibilité limitée

AC - zone agricole constructible uniquement
pour des activités agricoles
Ai - zone agricole inconstructible

N - zone naturelle constructibilité limitée

Ni - zone naturelle inconstructible

NC - zone naturelle - camping

NF - zone naturelle - massifs forestiers
inconstructibles
NL - zone naturelle - Lacs de Longemer 

zones humides inconstructibles

UA - zone urbaine - centre historique

UE - zone urbaine - équipements

UT - zone urbaine - activités touristiques
hors camping

UY - zone urbaine - activités économiques

2AU - zone à urbaniser sur le long teme

A - zone agricole à la constructibilité limitée

AC - zone agricole constructible uniquement
pour des activités agricoles
Ai - zone agricole inconstructible

N - zone naturelle constructibilité limitée

Ni - zone naturelle inconstructible

NC - zone naturelle - camping

NF - zone naturelle - massifs forestiers
inconstructibles
NL - zone naturelle - Lacs de Longemer 
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le  règlement 
écrit 
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Le règlement écrit du PLU détermine : 
- les dispositions générales applicables au territoire,
- une réglementation spécifique pour 

chacune des zones et secteurs.

Un règlement « à la carte » : 
- avec plus de souplesse dans sa 

rédaction en se recentrant sur les règles 
fondamentales, nécessaires et adaptées au 
territoire.

- incite à s’interroger sur le bien-fondé de 
chaque règle, et ne retenir que les articles 
pertinents. 

Le règlement écrit du PLU

5 destinations 
à interdire, 
autoriser,
autoriser sous conditions

Habitations

Commerces et activités 
de services

Equipements d’intérêt 
collectif et services 
publics 

Exploitations agricoles 
et forestières 

Autres activités des 
secteurs secondaires 
et tertiaires
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Destinations des 
constructions usages 

des sols et nature 
d'activités

Caractéristiques 
urbaine, architecturale, 

environnementale et 
paysagère

Equipements et réseaux

constructions interdites
constructions autorisées

volumétrie des constructions 
implantation des constructions 
aspects extérieurs 
traitement des abords
stationnement

desserte par les voies 
desserte par les réseaux
communications électroniques

Comment j'insère ma 
construction dans son 
environnement ? 

Comment je m'y 
raccorde ?

Où puis je 
construire ? 

Le règlement répond à 3 grandes questions
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les orientations 
d’aménagement et 
de programmation 
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Les OAP

Document d’urbanisme de projet qui s’applique dans un rapport de 
compatibilité sur un secteur stratégique ou qui peut être thématique et 
concerner tout ou une partie du territoire.
Avec schéma d’aménagement accompagné d’un texte explicatif.

Trois secteurs d’OAP : 
- Hôtel-restautant Le Collet / UTN
- Entrée de ville 
- Trame verte et bleue
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Hôtel-restaurant Le Collet / UTN

E o l i s

i c i  &  l à

f l o r a G I S

O r i e n t a t i o n s  d ’ A m é n a g e m e n t  e t  d e  P r o g r a m m a t i o n  -  O A P - 

-  document de travai l  -       

Communauté de Communes de GERARDMER HAUTES-VOSGES - Élaboration du Plan Local d’Urbanisme de XONRUPT-LONGEMER

- Page 9 -

Chemin vers le col de la Schlucht et menant à l’arrêt de bus

Développer un bâti  qualitati f, durable et performant

Intégrer la gesti on des eaux de ruissellement

Appuyer le bâti ment sur la lisière boisée

Donner avoir un projet en cohérence avec le caractère montagnard et l’identi té des lieux

Point de vue plongeant à soigner : forte visibilité sur les toitures 

Planter et minimiser le talus (paliers - terrasses) du terrain au nord-est du bâti ment

Apporter un environnement paysagé et perméable au stati onnement

Périmètre de l’Orientati on d’Aménagement et de Programmati on
LEGENDE
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OAP Entrée de ville

PP

P

P

Répère : élément patrimonial remarquable 

Elément patrimonial intéressant, à préserver dans ses 
caractéristiques patrimoniales

Cône de vue valorisant des éléments patrimoniaux ou paysagers 

Structurer l’environnement de la RD

Secteur de projet à enjeux. Rassemblement et restructuration 
cohérente du site : intégration paysagère et fonctionnelle 

Front urbain et alignement de façades à renforcer (ravalements
plantations en pieds de façade...)

Maintien du mur en granit,
témoin de savoir-faire local et patrimonial

Principe d’aménagement du carrefour pour apaiser la circulation et 
créer un espace de rencontre - sécurité des traversées piétonnes

Plantations de fossé, haie basse, couvre-sol ou pied de façades. 
Principe d’amélioration paysagère du premier plan le long de la RD
Principe d’intégration urbaine de l’arrière plan le long de la RD 

Alignement d’arbres de haute tige à planter 
(ombre et amélioration paysagère)

Maintien des continuités écologiques 
et renforcement des espaces végétalisés 

Corridor d’espaces naturels à préserver

Espace de respiration non construit à préserver

Mettre en valeur l’identité locale

Paysager et planter les aires de stationnement à l’aide de
végétaux indigènes et adaptés au caractère du site.

Séquence forêt et Vologne

Séquence du Centre

Séquence d’habitat dispersé

Séquence d’habitat dispersé

Mise en place de mobilier urbain, d’enseignes, de pré-enseignes 
et d’équipement en cohérence avec l’ambiance 
paysagère des lieux

Préserver la trame bleue et la ressource en eau

Zone humide à protèger.

Secteur à préserver de l’urbanisation : PPRI.

Valoriser la Vologne en tant que trame paysagère et 
support de biodiversité 

P
P

P
P

P

Séquence forêt et Vologne
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PP

P

P

Répère : élément patrimonial remarquable 

Elément patrimonial intéressant, à préserver dans ses 
caractéristiques patrimoniales

Cône de vue valorisant des éléments patrimoniaux ou paysagers 

Structurer l’environnement de la RD

Secteur de projet à enjeux. Rassemblement et restructuration 
cohérente du site : intégration paysagère et fonctionnelle 

Front urbain et alignement de façades à renforcer (ravalements
plantations en pieds de façade...)

Maintien du mur en granit,
témoin de savoir-faire local et patrimonial

Principe d’aménagement du carrefour pour apaiser la circulation et 
créer un espace de rencontre - sécurité des traversées piétonnes

Plantations de fossé, haie basse, couvre-sol ou pied de façades. 
Principe d’amélioration paysagère du premier plan le long de la RD
Principe d’intégration urbaine de l’arrière plan le long de la RD 

Alignement d’arbres de haute tige à planter 
(ombre et amélioration paysagère)

Maintien des continuités écologiques 
et renforcement des espaces végétalisés 

Corridor d’espaces naturels à préserver

Espace de respiration non construit à préserver

Mettre en valeur l’identité locale

Paysager et planter les aires de stationnement à l’aide de
végétaux indigènes et adaptés au caractère du site.

Séquence forêt et Vologne

Séquence du Centre

Séquence d’habitat dispersé

Séquence d’habitat dispersé

Mise en place de mobilier urbain, d’enseignes, de pré-enseignes 
et d’équipement en cohérence avec l’ambiance 
paysagère des lieux

Préserver la trame bleue et la ressource en eau

Zone humide à protèger.

Secteur à préserver de l’urbanisation : PPRI.

Valoriser la Vologne en tant que trame paysagère et 
support de biodiversité 

P
P

P
P

P

Séquence du centre
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Répère : élément patrimonial remarquable 

Elément patrimonial intéressant, à préserver dans ses 
caractéristiques patrimoniales

Cône de vue valorisant des éléments patrimoniaux ou paysagers 

Structurer l’environnement de la RD

Secteur de projet à enjeux. Rassemblement et restructuration 
cohérente du site : intégration paysagère et fonctionnelle 

Front urbain et alignement de façades à renforcer (ravalements
plantations en pieds de façade...)

Maintien du mur en granit,
témoin de savoir-faire local et patrimonial
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créer un espace de rencontre - sécurité des traversées piétonnes

Plantations de fossé, haie basse, couvre-sol ou pied de façades. 
Principe d’amélioration paysagère du premier plan le long de la RD
Principe d’intégration urbaine de l’arrière plan le long de la RD 

Alignement d’arbres de haute tige à planter 
(ombre et amélioration paysagère)

Maintien des continuités écologiques 
et renforcement des espaces végétalisés 

Corridor d’espaces naturels à préserver

Espace de respiration non construit à préserver

Mettre en valeur l’identité locale

Paysager et planter les aires de stationnement à l’aide de
végétaux indigènes et adaptés au caractère du site.

Séquence forêt et Vologne

Séquence du Centre

Séquence d’habitat dispersé

Séquence d’habitat dispersé

Mise en place de mobilier urbain, d’enseignes, de pré-enseignes 
et d’équipement en cohérence avec l’ambiance 
paysagère des lieux

Préserver la trame bleue et la ressource en eau

Zone humide à protèger.

Secteur à préserver de l’urbanisation : PPRI.

Valoriser la Vologne en tant que trame paysagère et 
support de biodiversité 
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OAP thématique trame verte et bleue

Zone_Bleue PPRi
Zone_Bleue_Ruisselement PPRi
Zone_Rouge PPRi
limite communale

znieff de type I
NATURA2000_ZSC_S_R44
NATURA2000_ZPS_S_R44

enjeux écologiques majeurs
zones humides

enjeux écologiques Fort

Point de vue depuis la roche du Page

Croix, calvaire, monument

Eglise, chapelle

Pont

Roche, point de vue

Source

Cascade

Sites classés
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0 750 1 500375
Mètres

Trame verte et bleue
Petits patrimoines 

et patrimoines naturels 

1

2
2 - OAP Entrée de ville

1- OAP UTN - Le Collet



et ce temps d’échange

Merci pour votre écoute
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